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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE LA JUSTICE

Décret no 2004-1215 du 17 novembre 2004 fixant certaines modalités d’application des
articles 35 bis et 35 quater de l’ordonnance no 45-2658 du 2 novembre 1945 relative aux
conditions d’entrée et de séjour des étrangers en France

NOR : JUSC0420733D

Le Premier ministre,

Sur le rapport du garde des sceaux, ministre de la justice, et du ministre de l’intérieur, de la sécurité
intérieure et des libertés locales,

Vu le nouveau code de procédure civile, notamment ses articles 640 et 642 ;

Vu la loi no 89-548 du 2 août 1989 relative aux conditions d’entrée et de séjour des étrangers en France,
notamment son article 20 ;

Vu la loi no 2003-1119 du 26 novembre 2003 relative à la maîtrise de l’immigration, au séjour des étrangers
en France et à la nationalité, ensemble la décision du Conseil constitutionnel no 2003-484 DC du 20 novembre
2003 ;

Vu l’ordonnance no 45-2658 du 2 novembre 1945 modifiée relative aux conditions d’entrée et de séjour des
étrangers en France, notamment ses articles 35 bis et 35 quater ;

Le Conseil d’Etat (section de l’intérieur) entendu,

Décrète :

TITRE Ier

DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Art. 1er. − Pour l’application des articles 35 bis et 35 quater de l’ordonnance susvisée du 2 novembre 1945,
le juge des libertés et de la détention compétent est celui du tribunal de grande instance dans le ressort duquel
l’étranger est maintenu en rétention ou en zone d’attente ou est assigné à résidence.

Art. 2. − Le juge des libertés et de la détention est saisi par simple requête de l’autorité administrative qui a
ordonné le placement en rétention ou le maintien en zone d’attente.

A peine d’irrecevabilité, la requête est motivée, datée, signée et accompagnée de toutes pièces justificatives
utiles, notamment une copie du registre prévu soit au troisième alinéa du VIII de l’article 35 bis, soit au II de
l’article 35 quater de l’ordonnance susvisée du 2 novembre 1945.

La requête est transmise par tout moyen au greffe du tribunal avant l’expiration des délais mentionnés au
neuvième alinéa du I, au II de l’article 35 bis ou aux III et IV de l’article 35 quater de la même ordonnance.

Le greffier l’enregistre et y appose, ainsi que sur les pièces jointes, un timbre indiquant la date et l’heure de
la réception.

Art. 3. − Dès réception de la requête, le greffier avise aussitôt et par tout moyen l’autorité requérante, le
procureur de la République, l’étranger et son avocat, s’il en a un, du jour et de l’heure de l’audience fixés par
le juge.

L’étranger est avisé de son droit de choisir un avocat. Le juge lui en fait désigner un d’office si l’étranger le
demande.

Art. 4. − La requête et les pièces qui y sont jointes sont, dès leur arrivée au greffe, mises à la disposition
de l’avocat de l’étranger. Elles peuvent y être également consultées, avant l’ouverture des débats, par l’étranger
lui-même, éventuellement assisté par un interprète s’il ne connaît pas suffisamment la langue française.

Art. 5. − A l’audience, l’autorité requérante ou son représentant, sur sa demande ou sur celle du juge, est
entendue en ses observations.

L’étranger, sauf s’il ne se présente pas bien que dûment convoqué, et, s’il y a lieu, son avocat sont entendus.
Le juge nomme un interprète si l’étranger ne parle pas suffisamment la langue française.
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Le ministère public peut faire connaître son avis.

Art. 6. − L’ordonnance du juge des libertés et de la détention est rendue sans délai. Elle est notifiée sur
place aux parties présentes à l’audience qui en accusent réception. Le magistrat fait connaître verbalement aux
parties présentes le délai d’appel et les modalités selon lesquelles cette voie de recours peut être exercée. Il les
informe simultanément que seul l’appel formé par le ministère public peut être déclaré suspensif par le premier
président de la cour d’appel ou son délégué.

Les notifications prévues à l’alinéa premier du présent article sont faites par tout moyen et dans les meilleurs
délais aux parties qui ne se sont pas présentées, bien que dûment convoquées, ainsi qu’au procureur de la
République, qui en accusent réception.

Lorsqu’une ordonnance met fin au maintien en zone d’attente ou à la rétention, ou assigne à résidence
l’étranger et que le procureur de la République estime ne pas avoir à solliciter du premier président qu’il
déclare l’appel suspensif, il retourne l’ordonnance au magistrat qui l’a rendue en mentionnant sur celle-ci qu’il
ne s’oppose pas à sa mise à exécution. Il est alors immédiatement mis fin à la mesure de maintien.

Art. 7. − L’ordonnance est susceptible d’appel devant le premier président de la cour d’appel ou son
délégué, par l’étranger, le préfet ou, à Paris, le préfet de police, dans les vingt-quatre heures de son prononcé.
 Le ministère public peut également interjeter appel de cette ordonnance selon les mêmes modalités, alors
même qu’il a renoncé à solliciter la suspension provisoire.

Toutefois, il doit former appel dans le délai de quatre heures s’il entend solliciter du premier président ou de
son délégué qu’il déclare l’appel suspensif.

Dans le cas prévu à l’alinéa précédent, le ministère public fait notifier la déclaration d’appel, immédiatement
et par tout moyen, à l’autorité administrative, à l’étranger et, le cas échéant, à son avocat, qui en accusent
réception. La notification mentionne que des observations en réponse à la demande de déclaration d’appel
suspensif peuvent être transmises par tout moyen au secrétariat du premier président ou de son délégué dans un
délai de deux heures.

Art. 8. − Le premier président ou son délégué est saisi par une déclaration d’appel motivée transmise par
tout moyen au greffe de la cour d’appel. La déclaration est enregistrée avec mention de la date et de l’heure.

Le greffier de la cour d’appel avise sur-le-champ le greffier du tribunal de grande instance qui lui transmet
sans délai le dossier.

Art. 9. − Le premier président ou son délégué statue sur la demande visant à déclarer l’appel suspensif,
après que l’étranger ou son conseil a été mis à même de transmettre ses observations, suivant les modalités
définies au dernier alinéa de l’article 7.

La décision du premier président sur le caractère suspensif de l’appel est portée à la connaissance de
l’étranger et de son conseil par le greffe de la cour d’appel et communiquée au procureur de la République, qui
veille à son exécution et en informe l’autorité administrative.

Lorsque l’étranger est maintenu à la disposition de la justice, le procureur de la République décide des
conditions du maintien. Il en informe sans délai l’étranger et l’autorité administrative qui a prononcé le
maintien en zone d’attente ou la rétention.

Art. 10. − Le greffier de la cour d’appel fait connaître aux parties et au ministère public la date de
l’audience au fond.

L’autorité qui a ordonné le placement en zone d’attente ou la rétention, l’avocat de l’étranger et l’étranger
lui-même peuvent demander à être entendus à l’audience.

Le ministère public peut faire connaître son avis.

Le premier président ou son délégué statue au fond dans les quarante-huit heures de sa saisine.

L’ordonnance est communiquée au ministère public. Elle est notifiée à l’étranger et à son conseil, s’il en a
un, ainsi qu’à l’autorité qui a prononcé le maintien en zone d’attente ou la rétention. La notification est faite
sur place aux parties présentes qui en accusent réception. Le greffier la notifie par tout moyen et dans les
meilleurs délais aux autres parties qui en accusent réception.

L’ordonnance n’est pas susceptible d’opposition.

Art. 11. − Le pourvoi en cassation est ouvert à l’étranger, à l’autorité administrative qui a prononcé le
maintien en zone d’attente ou la rétention et au ministère public.

Art. 12. − Les délais prévus au premier alinéa de l’article 7 et au quatrième alinéa de l’article 10 sont
calculés et prorogés conformément aux articles 640 et 642 du nouveau code de procédure civile.

TITRE II

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

À LA RÉTENTION ADMINISTRATIVE

Art. 13. − L’étranger en rétention qui demande, hors des audiences prévues aux articles 6 et 10, qu’il soit
mis fin à sa rétention saisit le juge des libertés et de la détention par simple requête adressée par tout moyen au
juge. A peine d’irrecevabilité, la requête est motivée et signée de l’étranger ou de son représentant, et
accompagnée de toutes les pièces justificatives.
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Il est procédé comme il est dit aux articles 3 à 6. Toutefois, le juge peut rejeter la requête sans avoir
préalablement convoqué les parties s’il apparaît qu’aucune circonstance nouvelle de fait ou de droit n’est
intervenue depuis le placement en rétention administrative ou son renouvellement, ou que les éléments fournis
à l’appui de la demande ne permettent manifestement pas de justifier qu’il soit mis fin à la rétention.

Art. 14. − Indépendamment de la mise en œuvre des dispositions de l’article 13, le juge des libertés et de la
détention peut, à tout moment, après avoir mis l’autorité administrative en mesure de présenter ses
observations, de sa propre initiative ou à la demande du ministère public, décider la mise en liberté de
l’étranger lorsque les circonstances de droit ou de fait le justifient.

Art. 15. − L’ordonnance du juge des libertés et de la détention est notifiée sans délai et par tout moyen à
l’étranger et à son conseil, au préfet ou, à Paris, au préfet de police ainsi qu’au ministère public.

Elle n’est susceptible d’aucun recours autre qu’un pourvoi en cassation fondé sur un excès de pouvoir ou la
violation d’un principe fondamental de la procédure.

TITRE III

DISPOSITIONS DIVERSES

Art. 16. − Sont abrogés :

Le décret no 91-1164 du 12 novembre 1991 pris pour l’application de l’article 20 de la loi no 89-548 du
2 août 1989 relative aux conditions d’entrée et de séjour des étrangers en France et fixant les modalités
d’application de l’article 35 bis de l’ordonnance no 45-2658 du 2 novembre 1945 modifiée ;

Le décret no 92-1333 du 15 décembre 1992 fixant certaines modalités d’application de l’article 35 quater de
l’ordonnance no 45-2658 du 2 novembre 1945 relative aux conditions d’entrée et de séjour des étrangers en
France.

Art. 17. − Les dispositions du quatrième alinéa de l’article 7 et du premier alinéa de l’article 9 du présent
décret sont applicables aux ordonnances du juge des libertés et de la détention notifiées postérieurement au
premier jour du premier mois suivant sa publication au Journal officiel de la République française.

Art. 18. − Le ministre de l’intérieur, de la sécurité intérieure et des libertés locales et le garde des sceaux,
ministre de la justice, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera
publié au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 17 novembre 2004.

JEAN-PIERRE RAFFARIN

Par le Premier ministre :

Le garde des sceaux, ministre de la justice,

DOMINIQUE PERBEN

Le ministre de l’intérieur,
de la sécurité intérieure
et des libertés locales,

DOMINIQUE DE VILLEPIN


